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PREAMBULE 

 
Le Schéma Départemental ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ couverture 
des Risques (SDACR) répertorie et évalue les risques du 
département puis détermine les objectifs de 
couverture. Le SDACR propose des orientations afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ ŀǳ 
public et les actions en interservices. 
 
[Ŝ {5!/w ŘǊŜǎǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
nature pour la sécurité des personnes, des biens et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ puis détermine les objectifs de 
couverture de ces risques par le SIS dans la limite des 
champs de compétences. 
 
Le SDACR est à considérer comme un schéma directeur 
qui définit les orientations politiques et 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
territoire de la Haute-Corse tant du point de vue 
démographique, économique, social ou encore 
climatique.  Au-delà du rythme réglementaire de 
révision quinquennale, il est souhaitable que le SDACR 
évolue par anticipation au contexte territorial afin de 
ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǎƻŎƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
opérationnelle et fonctionnelle. 
 
Le SDACR est un outil de pilotage, de prospective et de 
développement du SIS. Il permet de prioriser les 
ambitions de couverture des risques. Même si 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎ 
aléas lors de leur conduite, le SDACR doit être 
considéré ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ŘŜ 
ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ  
 
 

Le SDACR fait partie des documents fondateurs afin 
de ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {L{ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-
Corse.  

 
 
 
  

SDACR

ωConvention financière 
entre le CDC et le SIS

1 Projet 
d'établissement

ωOrganisation du Coprs 
départemental

ωClassement des CIS

ωReglement 
opérationnel

3 Arrêtés 
opérationnels

ωRéglement intérieur

ωDocument unique
2 Arrêtés 

fonctionnels

ωPatrimoine

ωRessource Humaine

ωEquipement

ωFormation

ωSanté Sécurité

5 schémas 
directeurs

 La mise à jour du SDACR a débutée en 

2021. Depuis, la territorialisation des SIS 2A et 

н. ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

volonté politique affichée. Les travaux sont 

lancés pour parvenir in fine à un établissement 

ǇǳōƭƛŎ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜ 

Corse. La première proposition, socle des 

suivantes, des orientations stratégiques et 

ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ {5!/w ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŎŜǘǘŜ 

volonté politique recommandée par ailleurs 

ǇŀǊ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5D{/D/ Ŝƴ нлнм. 

 

01 - Définir de manière concertée, dès 2023, les 

orientations stratégiques du rapprochement du SIS 2Aet 

2B ς Recommandation n°20, inspection 2021.  
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METHODE DE TRAVAIL 

5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ du 

ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, les SDACR 

évoluent désormais pour passer ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ {L{Φ Lƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

opérationnelle tout en étant un document à évolution 

permanente. Il implique un pilotage par une démarche 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

révision imposées par la récente loi NOTRe et les 

enjeux du modèle de Sécurité Civile réaffirmés par la 

loi Matras. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳn SDACR 

adapté à son environnement territorial et cohérent 

ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ société et la complexification des 

risques de Sécurité Civile tels que ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

nouveaux risques (énergies alternatives par exemple), 

de nouvelles menaces (tueries de masse dans le cadre 

du terrorisme), de nouvelles vulnérabilités (maintien 

des effectifs du volontariat, temps de travail des 

fonctionnaires, ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 

Χύ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛŘŞŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

opérationnelle, 4 groupes de travail ont été activés 

autour des thématiques suivantes : 

¶ Risques Courants ; 

¶ Risques FDFEN ; 

¶ Risques Complexes Naturels ; 

¶ Risques Complexes technologiques et Sociaux. 

Puis, la mise en cohérence des différents rendus a 

ǇŜǊƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜΣ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ 

recueil des avis réglementaires pour pouvoir in-fine 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

opérationnelle de 2015 à 2021 et qualitative par 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w9¢9· Ŝǘ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {L{ н. ǎǳǊ ƭŀ 

base du travail initié par le COTtrim. Cet indice de 

ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

couverture proposées.  

La couverture des risques 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

identifications des zones de tensions voire de rupture 

ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜΦ 

Les préconisations 

La rédaction des préconisations 2023/2027 a été 

conduite sur la base des réflexions initiées par 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ 

permettre de qualifier et quantifier les besoins, 

orientations et programmes du SIS. En effet, le SDACR 

est ƭŀ ŎƭŜŦ ŘŜ ǾƻǶǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et du 

fonctionnement du SIS. Il demeure la référence sur 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŜǎ autres documents structurants 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳƳŜ la convention 

financière, le projet ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ, le Règlement 

Opérationnel, lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǊǇǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

et les plans pluriannuels ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

et de recrutement.   

  

Catastrophe 8 
    

Accident très grave 4 
    

Accident grave 2 
    

Incident à accident 1 
    

  1 2 4 8 

  Exceptionn
elle 

Décennal Une à 
plusieurs 

fois par an 

Une à 
plusieurs fois 

par jour 

 [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Υ 

ω Définir les objectifs de couverture opérationnelle acceptables pour la population défendue 

ω Fixer une stratégie de réponse opérationnelle à apporter sur le territoire 

ω tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les différents documents de référence des autres administrations. 
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CGCT L 1424-2: Les services d'incendie et de secours 

Sont chargés de la prévention, de la protection et de la 
lutte contre les incendies.

concourent, avec les autres services et professionnels 
concernés, à la protection et à la lutte contre les autres 
accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation et à la 
prévention des risques technologiques ou naturels ainsi 

qu'aux secours et aux soins d'urgence.

CGCT L 1424-2 : dans le cadre de leurs compétences, les services d'incendie et de 
secours exercent les missions suivantes :

La prévention et 
l'évaluation des risques de 

sécurité civile 

La préparation des 
mesures de sauvegarde 

et l'organisation des 
moyens de secours 

La protection des 
personnes, des animaux, 

des biens et de 
l'environnement

Les secours et les soins 
d'urgence aux personnes ainsi 

que leur évacuation, 
lorsqu'elles :

ωSont victimes d'accidents, de 
sinistres ou de catastrophes

ωPrésentent des signes de 
détresse vitale

ωPrésentent des signes de 
détresse fonctionnelle 

justifiant l'urgence à agir

différer ou refuser leur 
engagement afin de préserver 

une disponibilité opérationnelle

demander aux personnes 
physiques ou morales 

bénéficiaires ou demandeuses 
une participation aux frais

CGCT L 1424-42: Les services d'incendie et de secours 

ne sont tenus de procéder qu'aux seules opérations 
de secours qui se rattachent directement à leurs 

missions de service public

sollicités ou ayant procédé à des interventions ne se 
rattachant pas directement à l'exercice de leurs 

missions, peuvent

C
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2. LE TERRITOIRE DE LA HAUTE-/hw{9 9¢ {hb {9w±L/9 5ΩLb/9b5L9 9¢ 59 {9/h¦w{ 

 
2.1.  LA HAUTE-CORSE 

2.1.1.  Présentation administrative 

Le département de Haute-/ƻǊǎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

départements constituant la région Corse, une île 

méditerranéenne du golfe de Gênes. La circonscription 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜΣ ǾƻƛǎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

circonscription administrative de la Corse-du-Sud 

composent à elles deux la "collectivité de Corse". Le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ {ƻn 

chef-lieu est la ville de Bastia. 

La Haute-Corse a une superficie de 4 665,57 km² (466 

557ha). Avec une population de 177 689 habitants au 

1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ŘΩŀǇǊŝǎ ƭϥLb{99Σ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

population du territoire est de 38 habitants/km² 

(moyenne nationale : 107,2 habitants/km²). La densité 

de population présente une forte dichotomie entre un 

littoral dynamique par endroits et un intérieur marqué 

par la déprise démographique. 

Les 236 communes de la Haute-Corse sont réparties, 

depuis le 1er janvier 2017, en 12 intercommunalités 

dont 11 communautés de 

communes et 1 

communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La Haute-Corse est 

également découpée en 

trois arrondissements : 

Bastia (préfecture), Corte 

et Calvi (sous-

préfectures).  

 

Le patrimoine relatif au réseau routier national sur le 

territoire de la Corse ainsi que la compétence en 

matière de gestion de ce réseau ont été transférés à la 

Collectivité Territoriale de Corse aux termes de la loi n° 

91- 428 du 13 mai 1991 avec une entrée vigueur au 1er 

janvier 1993. Dès lors, pƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

compétence, la CTC dispose de ses propres services au 

sein de la direction générale des services techniques, 

renforcés par la suite, ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des directions départŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Haute-Corse et de la Corse du Sud, transférés en 

application de la loi n° 2000-809 du 13 août 2004.  

Au 1er janvier 2018, la Collectivité de Corse (CDC), 

collectivité unique regroupant la CTC et les deux 

Départements de Corse, a repris la gestion de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

 

 

La loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse donne 

compétence à la Collectivité territoriale de Corse pour 

créer, aménager, entretenir, gérer, et élargir le 

périmètre des ports maritimes de commerce, de pêche 

et des aéroports. 

 

Ce transfert portant à la fois sur les compétences et la 

propriété des infrastructures, les biens concernés, le 

port de Bastia ainsi que les aéroports de Bastia et Calvi 

sont transférés dans le patrimoine de la Collectivité 

Territoriale de Corse. L'Etat demeure compétent pour 

exercer la police des ports maritimes et les emprises et 

installations nécessaires pour assurer les besoins de la 

Défense nationale. Celles pour les besoins de la 

sécurité de la circulation aérienne et de la sécurité 

civile restent hors du transfert de domanialité. 

 

Pour l'exercice de cette compétence, la Collectivité 

territoriale de Corse dispose de ses propres services. 

L'exploitation de ces infrastructures est confiée par 

concession à la Chambre de Commerce et d'Industrie 

de Bastia et de Haute-Corse (CCIBHC). 
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2.1.2. Présentation géographique 

La Haute-Corse se présente comme un massif 

montagneux très accidenté comprenant le point 

ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ όaƻƴǘŜ /ƛƴǘƻ ς 2 706 m) dont la 

configuration a conduit à la constitution de sous-

régions aux identités affirmées car longtemps restées 

isolées. 

Le plissement central de direction NNW/SSE qui 

partage la Corse en deux départements forme une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏƻƭǎ 

situés bien souvent à plus de 1000 m et enneigés en 

hiver. 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ƴƻǊŘ-est 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŦƻǊƳŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ǎŎƘƛǎǘŜǳǎŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ 

ƭΩƞƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƻƴǘ 

séparées par une série de dépressions centrales 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-Rousse à Solenzara en passant par 

Ponte-Leccia, Corte et Cateraggio (Aléria). Les massifs 

montagneux sont fortement incisés par des vallées 

alluviales. 

La partie orientale du département est composée en 

majeure partie de plaines alluviales (Plaine de la 

Marana et Plaine orientale). La partie ouest du 

département est formée de vallées très encaissées. 

9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀȄƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ 

sur le littoral. La Haute-Corse est donc un département 

de montagne, formé de versants, de crêtes et de 

gorges. Si la géologie explique en partie le relief, la 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭa dynamique 

est due à la fois aux pentes très fortes et au climat 

agressif.

 

{ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ aŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƎƻƭŦŜ ŘŜ 

DşƴŜǎ ƭŀ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ 

par la navigation maritime, avec le passage de navire 

de marchandises, de passagers mais aussi de 

plaisanciers par le canal de Corse. La Haute-Corse est 

baignée à l'est par la mer Tyrrhénienne et à l'ouest par 

la mer Méditerranée. 

Du fait de sa nature insulaire, la Haute-Corse ne 

comporte pas moins de 688 km de trait de côte. 

La Haute-Corse peut être divisées en cinq espaces 
géographiques cohérents correspondants aux 
anciennes « pieve » 

Le pays Bastiais 
Agglomération bastiaise, Cap 
Corse, Désert de ƭΩAgriate, Nebbiu 

Le pays de Balagne Balagne et Ostriconi 

La plaine orientale Costa Serena et Côte des Nacres 

Le Centre Corse 
Niolu, Cortenais, Venachese, 
Boziu, Castagniccia 

La Castagniccia 
Mare e Monti 

Castagniccia, Costa verde, Casinca 

 

La Haute-Corse 

bénéficie de 

ressources en eau 

beaucoup plus 

importantes que 

celles des autres îles 

de Méditerranée. Il 

ǎΩȅ trouve de 

nombreux torrents, 

ruisseaux et sources. 

Le Golo et le 

Tavignano, les deux 

plus grands fleuves 

de Corse, circulent 

Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ 

forestiers remarquables, mais aussi du maquis dense. 

/Ŝ Ƴŀǉǳƛǎ ŘŜƴǎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ être un très bon combustible. 

La déperdition des terres agricoles et pastorales donne 

lieu à une « re-maquisation » de ces terres. Les massifs 

remarquables se retrouvent ainsi en danger car liés 

entre eux par une végétation particulièrement 

combustible. Cette situation induisant une 

augmentation du risque de « grands feux ». Les strates 

bases, particulièrement inflammables, favorise 

ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_Tyrrh%C3%A9nienne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mer_M%C3%A9diterran%C3%A9e
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2.1.3.  Le climat 

Les précipitations 

Du fait de la situation géographique de la Corse au 
ŎǆǳǊ Řǳ ƎƻƭŦŜ ƎŞƴƻƛǎ Ŝǘ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦ 
montagneux, le climat corse intègre naturellement une 
double influence marine et montagnarde. Les 
variations très rapides des dénivelés entre le littoral et 
les sommets des crêtes rocheuses qui dominent 
l'arrière-pays induisent des contrastes marqués qui se 
traduisent tant au niveau des températures que des 
précipitations. Dans sa majorité, le climat de la Haute-
Corse est de type méditerranéen : chaud et sec en été, 
doux et pluvieux en hiver. 
Les précipitations varient de 600 à 800 mm/an sur le 
littoral et les basses vallées à 2000 mm/an sous forme 
de pluie et de neige en altitude. Les précipitations se 
faisant majoritairement en hiver, ce régime exerce une 
ŦƻǊǘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
durant la période estivale. Les orages sont fréquents à 
la fin du mois de juillet.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Haute-Corse est régulièrement touchée par des 
épisodes pluvieux exceptionnels de types 
méditerranéens et par des tempêtes qui peuvent 
provoquer des dégâts considérables.  
A plusieurs reprises des précipitations dont le cumul 
journalier a atteint ou dépassé les 250 à 300 mm 
(dépassant les 100 mm par 24 h), ont provoqué des 
laves torrentielles en haute et moyenne montagnes 
ainsi que des crues catastrophiques dans les plaines 
littorales aggravées par les phénomènes de 
submersion marine. 
Si le cumul annuel des précipitations est surtout 
marqué par une forte variabilité interannuelle, la Haute 
Corse est régulièrement le théâtre de précipitations 
intenses dites précipitations méditerranéennes : 
Á Des évènements précipitants intenses, sur des 

surfaces localisées, qui apportent sur une courte 
période, quelques heures à une journée, des 
ŎǳƳǳƭǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴ 
mois de précipitation, 

Á Avec des phénomènes aggravant vent fort, 
violents orages, grêle, 

Á Avec des conséquences : crues rapides, 

ruissellement, inondations, foudroiements. 

Il est à noter que ces épisodes de précipitations ont une 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ 
prochaines décennies : 
Á Une étude récente montre une nette 

intensification des fortes précipitations voisine de 
22 %, 

Á Un doublement de la fréquence des évènements 
très pluvieux (>200 mm/j), 

Un élargissement des surfaces touchées (multiplication 
par facteur 4). 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le 24 novembre 

2016, le département de 

la Haute-Corse a enregistré 

la première vigilance rouge 

« inondations ».  

Rapport à la normale de référence 1981 ς 2010 des cumuls 

annuels de précipitations 1959 à 2020  

Moyenne annuelle de 

référence 1981 - 2010 

 Les variations interannuelles des 

précipitations sont marquées mais présentent une 

tendance sensible à la baisse. Si les projections 

ŦǳǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł 

attendre aux horizons lointains, le cycle 

hydrologique sera lui modifié : si la baisse des 

cumuls annuels est peu marquée, le climat futur 

alternera des périodes de sécheresse 

météorologiques et des épisodes de précipitations 

intenses. 
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Les températures 

Dans les zones littorales, la température moyenne 

annuelle est comprise entre 14,5 et 16,5 °C. Le littoral 

nord-est bénéficie souvent des températures les plus 

ŎƭŞƳŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ CƻŜƘƴΦ [ŀ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎΩŀōŀƛǎǎŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ; en moyenne, en haute 

montagne, les brouillards et gelées sont fréquents, 

ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴŞǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŞ Řŀƴs certains massifs. Les records mesurés sont de 

ς 15,18°C en montagne et de + 44 °C sur le littoral 

occidental. 

En 50 ans (de 1960 à 2010) la ville de Bastia enregistre 

une augmentation de la température moyenne 

ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ мϲ/ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

même période on note une baisse des précipitations 

annuelles, même si les pluies sont plus importantes 

ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ όŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎύΦ  

[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул 
notamment en été, et les trois années les plus chaudes 
depuis 1959 en Corse ont été observées lors de la 
dernière décennie (2015, 2016 et 2018). 
 
Ces événements de sécheresse à répétition sont bien 
en partie liés au changement climatique. La hausse des 
températures induit une évapotranspiration plus 
importante de la végétation et donc 
un assèchement des sols. Cette évolution est déjà 
constatée sur la majorité des régions françaises et va 
continuer de s'aggraver dans les prochaines décennies. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Les vagues de chaleur recensées depuis 1947 en Haute-
Corse ont été pratiquement toutes observées au cours 
des dernières décennies, un seul événement étant 
identifié avant 1983 et la hausse des températures est 
significative depuis la fin des années 1980. Depuis 
2010, la température moyenne annuelle est supérieure 
à la normale de 0,6 à 0,8 degré. Les 7 dernières années, 
de 2014 à 2020 sont les années plus chaudes jamais 
enregistrées. 

Les projections climatiques montrent une poursuite du 
ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ нлрлΣ ǉǳŜƭ 
ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 
températures estivales pourrait dépasser les 5°C à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтм-2100. La fréquence des vagues de 
chaleur a augmenté et cette tendance devrait se 
poursuivre. 
 
 
 
 
 
 

 
  

Ecart à la moyenne annuelle de référence 1981 ς 2010 

de la température moyenne agrégée 

1959 à 2020 

  

 [ΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ 

moitié du XXème siècle. Les projections pour le 
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Le vent 

La Haute-Corse est soumise aux vents insulaires qui 

ōŀƭŀȅŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

menées par Météo-France, les vents en Haute-Corse 

viennent essentiellement du secteur Ouest-Sud/Ouest 

(U Libecciu).  

 

Ces vents déterminent grandement le climat général et 

local : 

Á A Tramutana (La Tramontane), vent de nord à 

nord à nord-est, froid, sec et violent. Il sévit 

surtout en hiver  

Á U Maestrale (le Mistral), vent de nord-ouest 

ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ ǎŜŎ Ŝƴ ŞǘŞΣ Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ 

en en hiver.  

Á U Libecciu (Le Libeccio), vent de ouest à sud-

ouest, humide en hiver accompagné de fortes 

précipitations et sec et doux en été avec un fort 

effet de foehn.  

Á U Siroccu (Le Sirocco), vent de sud/sud-est, 

chaud à caniculaire et chargé de poussières du 

désert saharien, 

Á U Levante (Le Levant), ǾŜƴǘ ŘΩŜǎǘΣ ǘǊŝǎ ƘǳƳƛŘŜΣ 

accompagné de très fortes précipitations sur la 

ŦŀœŀŘŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ 

Á U Gregale (Le Grecale), de secteur est à nord-

ŜǎǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾƛƻƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ 

ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

Á ¦ tƻƴŜƴǘŜ ό[Ŝ tƻƴŀƴǘύΣ ǾŜƴǘ ŘΩƻǳŜǎǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ 

sec associé au Libecciu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦƻŜƘƴ  

 

La conjugaison des 

régimes des vents 

et du relief génère 

des épisodes de 

foehn fréquents 

tout au long de 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ [e vent se 

décharge de son 

humidité au 

passage des 

montagnes et 

amène sur le 

versant opposé, un 

air très sec et plus 

chaud de 10 à 15°C.  

 

 

 

 

 

 

 

  

 Par son caractère insulaire, le territoire de 

la Haute-Corse est balayé par de nombreux vents 

qui peuvent être particulièrement violents aux 

extrémités du Cap-Corse et en Balagne et provoquer 

des effets de foehn importants. 

Aéroport de Bastia : courbes de température, vent et humidité du 10 au 11 février 2020 (tempête Ciara) 
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2.1.4. [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

La Haute-/ƻǊǎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

descendant de la chaîne centrale vers la mer. Le régime 

des fleuves est très irrégulier avec des variations de 1 à 

450 sur le versant oriental. Des pentes fortes 

accentuent des crues très brusques et dévastatrices. 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

parallèles et de direction Nord - Sud - Ouest, le tracé 

est plus complexe sur le versant oriental. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƞƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŀŎǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
glaciaire, de dimensions modestes et situés dans les 
hautes montagnes. Signalons également la présence 
de quelques étangs, relativement vastes, sur la côte 
orientale Υ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ .ƛƎǳƎƭƛŀΣ ŘŜ 5ƛŀƴŀΣ ŘΩ¦Ǌōƛƴu. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƎƛǎǎŜƴǘ ǾƛƻƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
leur faible linéaire. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŞƭŜǾŞŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
massifs montagneux à quelques kilomètres à peine de 
ƭŀ ƳŜǊ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ 
ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦƻǊǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀŘƻǳŎƛǘ ǉǳŜ 
dans le cas des rivières parcourant un grand linéaire, 
ou des petits organismes dont le bassin versant est 
entièrement inscrit dans les basses plaines orientales. 
 
Tous les facteurs physiques concourent pour générer 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘƻǳǘŀōƭŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 
caractériser ainsi : se formant très rapidement par 
concentration accélérée des eaux sur les fortes pentes, 
elles acquièrent dès les hauteurs une vitesse et une 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀōƻƴŘŀƴǘ όŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
pouvant prendre des proportions catastrophiques sur 
des terrains incendiés). 
 
[ΩƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǾƛǘŜΣ Ł ǇŜƛƴŜ ǊŀƭŜƴǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
parties intermédiaires par la diminution de la pente. En 
ŀǾŀƭΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ, en déposant les 
alluvions transportées. 
 

Crue du Tavignano ς Corte, 2015 

  

 La caractéristique montagneuse de lΩîle 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

la Haute-Corse. Les particularités climatiques liées à 

la position géographique de la Corse et au relief 

engendrent des précipitations très violentes et de 

fortes intensités ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ 

engendrant des crues torrentielles et de plaine. 
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LŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ IŀǳǘŜ-Corse sont pour la plupart de 

ǘŀƛƭƭŜ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ 

la proximité mer/montagne : 

Á Le Golu, prend naissance sur la Paglia Orba à 2500 

Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ǇŀǊŎƻǳǊǘ ур ƪƳΣ Ŝǎǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ǇŀǊ 

ƭΩ!ǎŎuΣ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ǎŀ ŎƻǳǊǎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

.ƛƎǳƎƭƛŀ Ł /ŀǇ {ǳŘΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩƞƭŜΣ 

Á Le Tavignanu, ayant pris naissance à 1750 mètres, 

dans le lac du Ninu pour, et après avoir parcouru 

ру ƪƳΣ ǎŜ ƧŜǘǘŜ ǘƻǳǘ ǇǊŝǎ ŘΩ!ƭŞǊƛŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ 

orientale, 

Á Le FiumΩhrbu, prend sa source dans le massif du 

Renosu, sur le plateau des Pozzi à 1800m. Il se jète 

dans la mer Tyrrhénienne, à coté de Ghisonaccia, 

après avoir parcouru 45 km, 

Á La Bravona, après 30 km de course sur le versant 

9ǎǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ мтрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

όtǳƴǘŀ /ŀƭŘŀƴŜύΣ Ŧƛƴƛǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩ!ƭŞǊƛŀΣ

 

 

 

 

 

Á La Figarella, part de la Punta di a Muvrella à 2150 

m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр 

kilomètres et finit sa course dans le golfe de Calvi, 

 

Á Le FiumΩ!ltu, part du Monte San Pietro à 1750 m, 

parcourt 24 km et finit sur la côte orientale près 

de Folleli (sud de Bastia), 

 

Á Le Fango prend sa source à 2500 m de haut sur le 

Monte Cintu (plus haut sommet de Corse), près du 

Capu Tafunatu. Il parcourt 24 km pour se jeter 

dans le golfe de Galeria (côte occidentale, au sud 

de Calvi).   

Á Les autres rivières Υ ƭΩhǎǘǊƛŎƻƴƛΣ ƭŜ .ŜǾƛƴŎƻΣ 

ƭΩ!ōŀǘŜǎŎƻΣ ƭŜ ¢ǊŀǾu Ŝǘ ƭΩ!ƭƛǎu, ont un cours qui 

atteint ou ne dépasse pas les 20 km.  

 
2.1.5.  [Ŝǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Ouvrages 
H 

(m) 
C  

(Mm3) 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Communes 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Barrage de 
CALACUCCIA 

74 25 Golo Calacuccia 

Barrage de 
ƭΩ![9{!bL 

63 10,50 Alesani 
Sant Andrea 
di Cotone 

Barrage 
ŘΩ![½L¢hb9 

32 5,50 
Aristone 

et 
Pidchina 

Aghione 

Barrage de 
ƭΩ!wD9b¢9[[! 

20 0,10 Chierchiu Galéria 

Barrage de 
CODOLE 

28 6,60 Regino Speloncato 

Barrage de 
CORSCIA 

30 0,13 Golo Corscia 

Barrage de 
PADULA 

17 2 Aliso Oletta 

Barrage de 
PERI 

28 3 Grotta 
Canale di 

Verde 

Barrage de 
SAMPOLU 

39 1,60 CƛǳƳΩhǊōƻ Ghisoni 

Barrage de 
TEPPE ROSSE 

17 2,30 
Caniccia 

et 
Bacciana 

Aléria 

Réservoir de 
GUAZZA 

8 0,32 Golo 
Prunelli du 
Casacconi 

Retenue de 
TREVADINE 

21 0,21 CƛǳƳΩhǊōƻ 
Lugo di 
Nazza 

 

. 

 

 

 

En Haute-Corse, 12 barrages ou grands réservoirs sont 

recensés. La majorité de ces ouvrages est exploitée par 

95C Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

de ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ όh9I/ύ Ł ŘŜǎ 

fins d'étiage, d'irrigation et d'alimentation en eau 

potable 
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2.1.5.  La démographie 

 

La population résidente 

Au 1er janvier 2017, la Haute-Corse compte 177 689 

habitants. Depuis 2012, la population insulaire 

augmente en moyenne de 1,2 % par an, soit trois fois 

Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ 

évolution provient exclusivement du solde migratoire, 

le solde naturel étant négatif depuis 2013.  

La croissance de la population est particulièrement 

forte dans les communes situées en périphérie de 

Bastia et le long du littoral. 

Avec 38 habitants au km², la Haute-Corse, comme la 

Corse du Sud par ailleurs, figure parmi les 

départements les moins densément peuplés de France.  

Cependant, la population y est très concentrée. En 

effet, 55% des habitants de Haute-Corse vivent sur 

seulement 10 communes (16% du territoire 

correspondant à l'aire urbaine de Bastia). 

Le chef-lieu de département joue un rôle fondamental 

dans le peuplement de la Haute-/ƻǊǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŀǾŜŎ ǇǊŝǎ 

de 48 000 habitants recensés en 2017, la ville de Bastia 

a connu un essor démographique sans précédent au 

cours de la dernière décennie. Depuis 1999, 700 

résidents supplémentaires s'y installent chaque année, 

soit un tiers de l'accroissement démographique de la 

Haute-Corse. Ainsi, Bastia est l'une des villes les plus 

densément peuplées de France. 

L'attraction de Bastia dépasse ses limites communales. 

La couronne périurbaine autour de Bastia, formée 

d'une cinquantaine de communes sous son influence 

immédiate, compte autant d'habitants que la 

préfecture départementale. Cette couronne s'est 

peuplée encore plus vite que Bastia au cours de la 

dernière décennie. Néanmoins, ce phénomène de 

périurbanisation est moins marqué qu'autour 

d'Ajaccio. Il concerne tout autant les petites que les 

grandes communes sous influence bastiaise. Ainsi, les 

villages de moins de 200 habitants à proximité de 

Bastia ont connu une croissance démographique 

soutenue depuis 1999 alors qu'ils s'étaient 

globalement dépeuplés au cours des décennies 

précédentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On ne peut toutefois pas réduire la démographie de la 

Haute-Corse à celle de sa population urbaine. En effet, 

45 % des habitants du département vivent dans une 

commune rurale, hors influence immédiate de Bastia. 

Cette proportion est beaucoup plus forte qu'en Corse-

du-Sud. Or, ces communes de l'espace rural ont 

également gagné en population au cours de la dernière 

décennie. Certes, cette hausse demeure moins rapide 

qu'en zone urbaine mais il s'agit d'un véritable 

renouveau démographique après plusieurs décennies 

d'atonie. La périurbanisation autour de Bastia ne s'est 

donc pas opérée au détriment des communes rurales. 

 

Ainsi, en Haute-Corse, sur 1000 habitants : 

Á 200 ont moins de 20 ans, 

Á 500 ont entre 21 et 60 ans, 

Á 300 ont plus de 61 ans.   

 

 

 

  

Evolution de la population entre 2012 et 2017 

 La Haute-Corse joue un rôle prépondérant 

dans la structuration communale de la région. Elle 

concentre les deux tiers des communes de Corse. 

Elle reste un territoire âgé : 23 % de la population 

corse a 65 ans ou plus (11,1 % de + de 75ans). La 

part des moins de 26 ans est de 26,2 % en 2017. 

Pyramide des âges ς 

effectifs au 1er janvier 

2018 de chaque âge 

pour 1000 habitants  
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La population de passage 

Les vacances scolaires rythment la fréquentation de la 

Corse qui enregistre un surplus de population pouvant 

atteindre 425 ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŞǘŞ 

(2014), ce qui représente une augmentation 

temporaire de la population de 130 %. 

La part des résidences secondaires en Haute-Corse 

ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǊŝǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

Balagne, le Cap-Corse, le Nebbiu et la Costa Verde sont 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉopulation 

en Haute-Corse. Les résidences secondaires à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜƴǳŜǎ 

par des insulaires. Le camping en Haute-Corse 

représente une part importante du tourisme. Que ce 

soit dans les terres ou bien sur le littoral, les seuls 

endroits les moins concernés sont les EPCI de Bastia, du 

Cap Corse, de la Castagniccia-Casinca et de la Marana-

Golo. 

La dynamique touristique en Corse est caractérisée par 

une augmentation depuis plusieurs années, malgré 

ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ нлмфΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘΩŀǾǊƛƭ 

à octobre. Les mois de ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ŘΩŀƻǶǘ, constituent le 

pic touristique. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

saison estivale, et plus particulièrement des mois de 

juillet et août est tel que, sur certaines journées du 

Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

plus de 400 000 personnes par jour pour la région 

Corse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projections démographiques 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

littoral, essentiellement à proximité des pôles urbains. 

De ce fait, les villages de montagnes ont tendance à 

perdre en population. En effet, mise à part les EPCI de 

la Marana-Golo et à moindre mesure Bastia, Centre 

Corse et Calvi-Balagne, le reste des communautés de 

communes corse voit sa population vieillir malgré un 

solde migratoire très souvent positif. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Seule la communauté de communes Pasquale Paoli est 

en perte de population. Cette dynamique devrait 

perdurer dans un contexte de déprise des espaces 

montagneux. Quand ƭΩhǊƛŜƴǘŜΣ ƭŜ /ŀǇ /ƻǊǎŜΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ 

/ƻǊǎŜΣ ƭΩOƭŜ wƻǳǎǎŜ-Balagne, Calvi Balagne et Bastia 

augmentent légèrement, les communautés de 

communes de Marana-DƻƭƻΣ Řǳ CƛǳƳΩƻǊōǳ /ŀǎǘŜƭƭǳΣ ŘŜ 

Castagniccia-Casinca du Nebbiu-/ƻƴŎŀ ŘΩƻǊu et de la 

Costa Verde sont en hausse significatives, malgré un 

solde naturel souvent négatif ou nul. La dynamique de 

littoralisation de la population est très forte, et appelée 

Ł ǇŜǊŘǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

la population pourrait être amené à se stabiliser en 

fonctƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΦ  

  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ŎŜǘǘŜ 

dynamique devrait donner lieu à une augmentation 

de la population malgré son vieillissement. 

tŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ς Données 2020 

Variations journalières de la population présente sur la région Corse  
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2.1.6. Les transports intérieurs 

Pour toute île, les communications et les transports 

représentent des enjeux majeurs, entraînant des 

investissements et plus généralement des dépenses 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΦ Le relief 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 

est communications intérieures particulièrement 

difficiles. Les réseaux, routiers et ferroviaires, sont 

sinueux et les distances se mesurent plus en heures de 

ǊƻǳǘŜ ǉǳΩŜƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 

 

Les infrastructures routières 

La longueur totale du réseau routier du département 

est de 4 467 km, se répartissant en : 

Á 0 km d'autoroutes, 

Á 340 km de routes territoriales, 

Á 2 462 km de routes départementales, 

Á 1 674 km de voies communales. 

 

Les routes territoriales du département sont : 

Á RT 10 - Axe Borgo / Bonifacio (ex-RN 198), 

Á RT 11 ς Voie rapide 2 x 2 voies Bastia - 

Vescovato, 

Á RT 20 - Axe Ajaccio / Bastia (ex-RN 193), 

Á RT 30 - Axe Morosaglia / Calvi (ex-RN 197), 

Á RT 50 - Axe Corte / Aleria (ex-RN 200) 

 

Le réseau routier départemental comprend également 

3 tunnels et 4 trémies gérés par la Collectivité de Corse. 

Le tunnel principal est le tunnel du « front de mer » à 

Bastia sur la RT10, ouvert en 1983, long de 845 mètres. 

Le second est le « Sampolo » à Ghisoni sur la RD 344, 

ouvert en 1988, long de 383 mètres, 

Le réseau routier est donc relativement dense, mais la 

ŦƻǊǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƭΩŀƳŝƴŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł 

ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

déplacements, qui permettraient une connaissance 

fine de la mobilité des habitants et de ses tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ζ domicile-travail » ont 

néanmoins été réalisées sur le territoire corse.  

Le taux de motorisation des ménages est 

particulièrement élevé (0,6 véhicule par habitant 

contre 0,5 en moyenne nationale) et la mobilité est 

supérieure de 50 à 70 % à la moyenne française. De 

plus, le tourisme engendre une augmentation des 

consommations liées au trafic routier sur le territoire 

correspondant à environ 25 % de la consommation 

aƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En raison du trafic routier assez important 

ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 

important du parc automobile en saison estivale, 

ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ /ƻǊǎŜ 

ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀnt un transport de matières 

dangereuses (TMD) demeure modéré et se résume 

principalement à des hydrocarbures liquides ou 

liquéfiés, des huiles et bitumes et des comburants 

(livraisons à domicile des particuliers en fuel 

domestique et en GPL, ravitaillement des stations-

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

routier secondaire est fréquemment soumis à des 

coupures nécessitant parfois des travaux longs et 

coûteux pouvant impacter les délais de réponse 

opérationnelle. 



LE TERRITOIRE DE LA HAUTE-CORSE ET SON SIS 

Arrêté préfectoral 135/2023 du 04/12/2023   24 
 

PARTIE 2 

 

Les infrastructures ferroviaires 

Le réseau ferré dans son ensemble (voies et gares) est, 

depuis la loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse, 

propriété de la Collectivité de Corse qui assure la 

totalité des charges y afférant. L'exploitation est 

confiée à une société d'économie mixte, la CFC. La 

SNCF conserve un rôle de conseil. 

Le réseau ferroviaire en forme de « Y » comporte 232 

km de voies avec : 

Á 1 ligne principale de 158 km reliant Bastia à 

Ajaccio, 

Á 1 ligne « Balagne » de 74 km reliant Ponte-

Leccia à Calvi, 

Á 64 ponts de plus de 10 mètres de long, 

Á 50 tunnels. 

Il s'agit d'un réseau à voie unique non électrifiée, avec 

des points de croisements aménagés essentiellement 

au niveau des gares, et utilisé exclusivement pour le 

transport de passagers (environ 800 000 par an) et 

essentiellement à vocation touristique. Le service fret 

wagon a été interrompu en 2005, seul un service « 

messagerie » subsiste.  

 

Le transport de matières par voie de chemin de fer 

ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 

Collectivité de Corse, ce qui pourrait 

favoriser un développement du 

trafic ferroviaire de marchandises 

dans les prochaines années. Au-delà, 

une remise en état de la ligne 

ferroviaires sur la façade 

orientale est envisagée 

dans un premier 

temps 

ƧǳǎǉǳΩŁ 

Folelli. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Réseau ferré en Haute-Corse 

 Les passages à niveau du réseau ferré. 

59 passages à niveau sur les 232 km du réseau des 

Chemins de Fer Corse soit un passage à niveau tous 

les quatre kilomètres de voies. 

Sur le tronçon entre Bastia et Lucciana (20 km) : 

- 20 km de voie avec 13 passages à niveau 

- WǳǎǉǳΩŁ рл Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛƴ όŎƻƴǘǊŜ с Ł мл 

ailleurs) 

- Forte circulation routière. 
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2.1.7. Les transports extérieurs 

Bordé par les mers Méditerranée, Ligurienne, et 

Tyrrhénienne, le département de la Haute-Corse est un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 

Entre le Cap Corse et la Toscane (dont son archipel : 

Capraia, Elbe, Pianosa, Montecristo), le Canal de Corse 

est un axe majeur du trafic maritime international. Près 

ŘŜ му ллл ƴŀǾƛǊŜǎ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ Řƻƴǘ 

environ 6 000 supertankers, chimiquiers ou porte-

containers. 

Les liaisons avec le continent revêtent une importance 

ǾƛǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 

de ses biens de consommation, y compris les matières 

servant à la fabrication et au conditionnement de la 

plupart de ses productions locales. Par ailleurs 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻǊǎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

activités touristiques.  

 

 

 

Bastia constitue 

le principal 

point d'entrée 

des passagers et 

des 

marchandises 

de Corse. En 

effet, 45% des 

voyageurs 

transitant en 

Corse sont 

accueillis par une 

infrastructure bastiaise (port et 

aéroport). De la même façon, 53 % 

des marchandises entrant sur l'île 

passent par le port de Bastia. 

 

Les infrastructures aéroportuaires et transport aérien 

La Haute-Corse compte 5 aéroports : 

Á 2 aéroports civils commerciaux (Bastia-Poretta 

sur la commune de Lucciana et Calvi-Sainte 

Catherine sur la commune de Calvi), 

Á 2 aérodromes civils non commerciaux (Corte et 

Ghisonaccia), 

Á 1 aéroport militaire (Base aérienne 126 sur la 

commune de Ventiseri). 

Les aéroports internationaux de Bastia-Poretta et de 

Calvi-Sainte Catherine desservent essentiellement les 

aéroports de Paris-Orly, Marseille, Nice et Lyon. En 

période estival ils accueillent également des vols en 

ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όaƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ .ǊŜǎǘΣ bŀƴǘŜǎΣ Χύ Ŝǘ 

intŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ό[ƻƴŘǊŜǎΣ CŝǎΣ ΧύΦ Les flux aériens 

commerciaux sont en légère hausse dans le 

département de la Haute-Corse (+2,3% pour Bastia, 

+0,5% pour Calvi). Ils représentent 1 559 000 

personnes à Bastia et 337 000 personnes à Calvi. 

 

 

 

 

 

Les infrastructures portuaires et circulation maritime 

La Haute-Corse compte 2 ports commerciaux (Bastia et 

ƭΩOƭŜ -Rousse). La fréquentation des ports en Haute-

Corse, en hausse continuelle pendant de nombreuses 

années, a amorcé une légère baisse. Le port de Bastia 

est celui enregistrant le plus de trafic en Haute-Corse 

(2 моо мфл Ŝƴ нлмфύ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩOƭŜ-Rousse (339 

702 en 2019) avec une activité importante sur le 

secteur des lignes régulières (86%) en comparaison au 

secteur des croisières (14%). 

 

 

Evolution des trafics passagers sur lignes régulières et charter en 2018 
Source : Observatoire régional des transports de la Corse, DREAL 

  

 Le port de Bastia joue un rôle prédominant 

dans le transport de voyageurs sur l'île. Il est même 

le premier port français de Méditerranée en la 

matière (hors croisiéristes). Cette prépondérance 

s'explique notamment par la proximité avec l'Italie. 

En effet, les liaisons avec l'Italie représentent plus de 

la moitié du trafic de passagers du port alors qu'elles 

sont quasiment inexistantes à Ajaccio. 
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2.1.8. Les données socio-économiques 

Les principaux secteurs activités du département sont 

ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ-restauration et la 

construction. La Haute-Corse compte 8 301 

établissements actifs et 53 354 salariés en 2017. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƞƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŘŜ 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

tournée vers le tertiaire qui emploie environ 7 % de la 

population active. 

Le secteur public est le premier employeur du 

département (28 % en 2002 contre 19 % dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜύ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ [Ŝǎ 

salaires distribués par la fonction publique contribuent 

ainsi à un tiers de la masse salariale globale insulaire 

contre un cinquième au niveau national. A titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ 

employeur du département. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ Ƴŀƛ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [ΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǘƻǳǊistes a 

ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

hébergement-restauration que sur les commerces, 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

essentiellement des emplois saisonniers, concentrés 

sur le littoral 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŀǎǘƛŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ hǊƛŜƴǘŀƭŜ ƻǴ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ 

liée au tourisme est particulièrement présente en 

Balagne et dans une moindre mesure en Plaine 

Orientale. Le Centre Corse et le Cap Corse, espaces 

enclavés et montagneux, présentent à la fois un faible 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ 

importante que dans les autres zones du département.  

 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

Dans un tissu industriel restreint, l'agroalimentaire 

constitue la première activité industrielle de Haute-

Corse par le nombre d'entreprises. Ce pilier de 

l'économie industrielle insulaire présente de multiples 

enjeux en termes de créations d'emplois et de 

richesses. Il contribue à dynamiser l'ensemble du 

territoire, en lien avec les activités agricoles, 

commerciales et touristiques. 

 

 

 

En Haute-Corse, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŝǎŜ ŘŜǳȄ 

Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 

ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ [Ŝǎ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜǎ ȅ ǎƻƴǘ 

majoritaires et elles présentent un comportement 

économique distinct des autres entreprises de ce 

secteur. Le ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

agroalimentaires (hors boulangerie) est plus faible 

ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

unités de production. A taille identique, ces entreprises 

sont cependant plus rentables que celles de province 

du fait notamment de charges de personnel plus faibles 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ /ƻƳƳŜ 

dans de nombreux autres secteurs, les entreprises 

insulaires exportent peu. Elles sont aussi moins 

endettées que leurs homologues de province. 

 

Le secteur industriel 

!ǾŜŎ мтлу ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмтΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘΣ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Corse, 

Ǉƭǳǎ ŘŜ оллл ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ  [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ IŀǳǘŜ-Corse est 

très faiblement concentrée et se distingue de la figure 

industrielle traditionnelle, à forte intensité 

capitalistique et extrêmement concentrée. L'industrie 

pèse en Haute-Corse presque autant qu'au niveau 

national dans l'appareil productif, mais trois fois moins 

en termes d'emplois ou de valeur ajoutée. 

Le déficit d'industrialisation du département est donc 

beaucoup moins dû à une pénurie d'entreprises qu'à 

leur émiettement en petites unités peu productives. En 

moyenne, un établissement industriel de Haute-Corse 

emploie 3 salariés, soit 4 fois moins qu'en province. 

Le département compte par ailleurs 7 établissements 

SEVESO soumis à autorisation : 
Á 3 seuils hauts : 

-  Engie - commune de Bastia 

-  Butagaz SAS - Commune de Lucciana 

-  Corse expansif SA - Morosaglia 

Á 4 seuils bas : 

-  DPLC - commune de Lucciana 

-  EDF Corse - commune de Lucciana 

-  EDF production électrique insulaire SAS - commune de 

Lucciana 

-  EDF dépôt intermédiaire DPM - commune de Lucciana 
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Le secteur du bâtiment et des travaux publics 

Avec 3269 établissements en 2017 et plus de 4800 

salariés, le BTP a un poids particulièrement important 

Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Corse. Ce secteur a en 

effet connu une forte croissance dans la première 

décennie des années 2000, portée notamment par une 

demande soutenue de logements collectifs et des 

dépenses publiques élevées. Cependant, bien que 

moins impacté par la crise qui touche le secteur sur le 

continent depuis 2009, le marché ralentit à partir de 

2010. Cela se traduit progressivement par des pertes 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ 

économique des entreprises. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴΣ 

fortement ouvrier et se caractérise par une main-

ŘΩǆǳǾǊŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

Ǉƭǳǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

emplois du secteur sont plus stables que dans le reste 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘǊŝǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΦ aŀƛǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 

ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ όƳƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

qualifiés et de grandes entreprises), les salaires de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 

Le secteur compte également de nombreux non-

salariés, en lien notamment avec le succès du statut 

ŘΩŀǳǘƻ-entrepreneur, particulièrement élevé dans la 

région. Enfin, les plus fortes conséquences de la 

dégradation dans le BTP sont visibles chez les 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǘǊƛǇƭŞ ŘŜǇǳƛǎ Ŧƛƴ 

2008. 

 

Le secteur des sports de loisirs liés à la nature 

La qualité et la diversité du patrimoine naturel et 

paysager de Haute-Corse génèrent de nombreuses 

activités de découverte du milieu naturel et la pratique 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 

ŜƴŎŀŘǊŞǎ ƻǳ ƴƻƴΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛons les 

pressions les plus importantes sont limitées à quelques 

Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 

pour la pratique de : 

Á La randonnée pédestre, 

Á La randonnée équestre, 

Á La randonnée motorisée (4x4, quad et motos), 

Á Le cyclotourisme et le vélo tout terrain, 

Á [Ŝǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜ (canyonisme, hydro speed, kayak), 

Á Les activités aériennes (parapente, vol à voile), 

Á Les activités de neige et de montagne (escalade, 

ski alpin, ski de randonnée), 

Á Les activités marines (baignade, plaisance, jet-ski, 

plongée sous-marine) 

 

Le secteur du commerce 

Avec 3811 établissements en 2017 et plus de 8800 

salariés, la Haute-Corse bénéficie d'une forte 

croissance de son activité commerciale en lien avec 

l'accroissement de sa population. Surtout tourné vers 

une   clientèle résidente et touristique, le commerce a 

su maintenir une offre par habitant beaucoup plus 

élevée qu'au niveau national et qui a moins varié sur la 

période, traduisant ainsi une certaine maturité du 

secteur, en particulier du commerce de détail. 

L'évolution de la densité commerciale est très 

contrastée selon le type d'espace. Elle est minime dans 

le pôle urbain de Bastia déjà bien équipé. En revanche, 

cette densité augmente dans les communes 

périurbaines, à la démographie dynamique. Elle croît 

également dans le rural, répondant ainsi à un besoin 

croissant de commerces de proximité. 

 

Le secteur du tourisme 

Avec environ 35 millions de nuitées annuelles, la 

fréquentation touristique de la Corse représente 2 % 

de la fréquentation métropolitaine, soit quatre fois sa 

part en termes de population résidente. En 2011, les 

touristes ont dépensé 2,5 milliards d'euros sur l'île, soit 

31 % du PIB régional, part la plus importante des 

régions françaises. 

Le transport aérien et maritime pèse beaucoup dans 

ces dépenses mais même hors transport, le poids du 

tourisme demeure plus élevé qu'ailleurs. C'est ensuite 

l'hébergement qui pèse le plus sur le budget des 

touristes. Avec un emploi sur dix lié au tourisme en 

moyenne annuelle, la Corse est aussi la première 

région pour l'importance du tourisme dans l'emploi. 

Très saisonnier, l'emploi touristique régional est 

multiplié par 3,6 entre le mois de janvier et le mois 

d'août où il atteint son maximum. Il reste fortement 

concentré dans l'hébergement marchand et la 

restauration. Par ailleurs, l'offre corse d'hébergement 

marchand se modernise : les hôtels et les campings 

augmentent leur capacité d'accueil et montent en 

gamme. Enfin, les structures d'hébergement marchand 

dégagent une rentabilité supérieure à leurs 

homologues de France de province et celles de 

restauration hors restauration rapide ont une 

rentabilité proche. Ainsi, quelle que soit l'approche 

retenue, l'économie corse apparaît comme bien plus 

fortement orientée vers le tourisme que les autres 

ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 

pandémie sur les nouveaux « modes de 

consommation » du tourisme qui semblent évoluer.   

 



LE TERRITOIRE DE LA HAUTE-CORSE ET SON SIS 

Arrêté préfectoral 135/2023 du 04/12/2023   28 
 

PARTIE 2 

 

2.1.9.  Synthèse sur le territoire de la Haute-Corse 

 

 

 

Á La Haute-Corse est un territoire dans une région 

ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ qui ǎΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜ 

librement, dans les conditions fixées par la loi et 

ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ 

non contraires relatives aux départements et aux 

régions. 

 

Á Ce territoire insulaire est isolé, ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ grand 

linéaire côtier et ŘΩun relief très hétérogène, 

important particulièrement accidenté. La Corse 

et la Haute-Corse tiennent une place stratégique 

dans le bassin méditerranéen. 

 

Á Le climat de type méditerranéen (chaud et sec en 

été, doux et pluvieux en hiver), influencé par le 

relief montagneux, induit un contraste important 

de pluviométrie ainsi que de température entre 

ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ƳŀǊǉǳŞ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Á La Haute-Corse est balayée par de nombreux 

vents potentiellement violents qui, couplés à une 

végétation de type méditerranéenne qui gagne 

Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

 

 

 

Á [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ conditions climatiques avec le 

réchauffement climatique mondial se manifeste 

par une augmentation des phénomènes 

météorologiques exceptionnels favorisant 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŀǾŜŎ 

possibilité ŘΩ« effets dominos ». 

 

Á La population est ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ όǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ 

la population a plus de 65 ans) malgré un solde 

migratoire largement positif. Elle est 

essentiellement concentrée sur le littoral 

délaissant ainsi les terres intérieures. La moitié de 

la population vit sur 10 communes et 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŀǎǘƛŀƛǎŜΦ 

En période estivale la population peut être 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ŘƛȄ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 

Á Le territoire insulaire présente des réseaux 

routiers et ferroviaires développés entre les 

principaux pôles et centres urbains. 

[ΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

développé alors que les infrastructures terrestres 

les desservant nécessitent le plus souvent des 

adaptations pour absorber les pics de 

fréquentation notamment en période estivale. 

 

Á [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

par le tourisme et présente donc une forte 

ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

plaine orientale notamment 

.

 
2.1.10.  Cartothèque relative au territoire 

Ci-après, un jeu de cartes permet de poursuivre la 
présentation du territoire ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ 
enjeux. Pour ce faire, la Direction Départementale des 
Territoires de la Haute-Corse et son pôle de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ {LD ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ 
cartes suivantes : 
 

Page 29 : Orographie 
Page 30 : Réseau hydrographique 
Page 31 : Occupation du sol 
Page 32 : Arrondissements administratifs 
Page 33 : EPCI 
Page 34 : Population communale 
Page 35 : Population par EPCI 
Page 36 : Equipement et infrastructures de transport 
Page 37 : Mobilité routière et électrique 
Page 38 : Production et transport électrique 
Page 39 : .ŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Page 40 : Répartition des services publics  
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+115 Variation de 

population 



LE TERRITOIRE DE LA HAUTE-CORSE ET SON SIS 

Arrêté préfectoral 135/2023 du 04/12/2023   36 
 

PARTIE 2 

 
















































































































































































































































































































